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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 05 AOÛT 2020

PORTANT AUTORISATION  DE  CIRCULATION  ET  DE  STATIONNEMENT  DES
VÉHICULES  TERRESTRES  À  MOTEUR  SUR  LE  RIVAGE  DE  LA  MER  AU  TITRE  DE
L’ARTICLE L 321-9 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT, SUR L’ESTRAN DE VEULES-LES-
ROSES, POUR L’ENTREPRISE VFLTP DANS LE CADRE D’INTERVENTIONS SUR LE PARC
OSTRÉICOLE DE MME GAUGUELIN.

Sous-Préfecture de Dieppe

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L321-9 ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination du préfet de la région Normandie, préfet de la
Seine-Maritime –  Monsieur Pierre-André DURAND ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 19-152 du 11 septembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur
Jehan-Eric WINCKLER, sous-préfet de Dieppe ;

Vu la demande en date du 27 juillet 2020, par laquelle l’Entreprise VFLTP, 200 Rue du Puits, 76460 
MANNEVILE-ES-PLAINS sollicite l’autorisation de circuler et stationner sur l’estran de Veules-les-
Roses dans le cadre d’interventions sur le parc ostréicole de Mme Gauguelin;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de la commune de Veules-les-Roses en date du 04/08/2020 ;

 Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer.
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CONSIDÉRANT :

Que  la nature des interventions de l’entreprise VFLTP prévue rend indispensable la circulation et le
stationnement de véhicules terrestres à moteur sur le domaine public maritime.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET

L’Entreprise  VFLTP,  200  rue  du  puits,  76460  MANNEVILE-ES-PLAINS  représentée  par  Vincent
LEFRANCOIS,  (ci-dessous dénommée « le bénéficiaire ») est autorisée à faire circuler et stationner un
véhicule terrestre à  moteur,  sur  le domaine public  maritime  sur  l’estran de Veules-les-Roses en vue
d’enlever de vieilles tables sur le parc ostréicole de Mme Gauguelin ;

Article 2 – CONDITIONS GÉNÉRALES

Le bénéficiaire ou tous les conducteurs du véhicule autorisé devront prendre toutes les dispositions
pour assurer la sécurité des personnes et des biens, veiller au respect de l’environnement.

Le  bénéficiaire  demeure  responsable  du  déroulement  de  la  surveillance  et  de  la  sécurité  des
interventions.

La présente autorisation  ne dispense pas  le bénéficiaire  du respect  des  autres  réglementations en
vigueur.

Il est précisé que la présente autorisation ne pourra être utilisée pour un usage autre que celui pour
lequel elle a été accordée.

Article 3 – VÉHICULE AUTORISÉ

Seuls  sont  autorisés  dans  le  cadre  du  présent  arrêté,  la  circulation  du  véhicule  nécessaire  à  ces
interventions.

Article 4 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du mercredi 19 août 2020. Elle expirera le jeudi 24 août 2020. Le
déplacement sur site se déroulera sur des journées de grande marée.

Article 5 - RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

La circulation et le stationnement du véhicule motorisé se font dans le respect des règles liées à la
protection  de  l’environnement  et  notamment  des  différents  sites  naturels  protégés.  Il  ne  doit
occasionner aucune dégradation sur l’estran et ne provoquer aucune pollution de quelque nature que
ce soit.

Article 6 - SÉCURITÉ

L’utilisateur est tenu de conduire son véhicule de manière à ne pas gêner la circulation sur la plage, ni la
navigation et la pêche, ni le libre exercice des services publics. Les déplacements du véhicule sur l’estran
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s’effectuent  en dehors des horaires de grande fréquentation des  plages.  Il  circule à vitesse réduite
(10 km/h maximum) et évite tout comportement de nature à présenter un danger.

Le franchissement de tout type d’ouvrage (épis, émissaires, ...) par le véhicule est strictement interdit.
Les  éventuels  dégâts  occasionnés  sont  à  la  charge  du  conducteur  du  véhicule  à  l’origine  des
dégradations.

Article 7 – RESPONSABILITÉ DU BÉNÉFICIAIRE

Aucun dégât, ni risque potentiel ne devra être occasionné au domaine public maritime et toutes les
mesures  seront  prises  pour  éviter  les  pollutions.  Le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  est
directement responsable, vis-à-vis des riverains et des tiers, des nuisances que son activité pourrait faire
subir.

Le  bénéficiaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le  bénéficiaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais  et conformément aux instructions qui  lui  seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière, être invoquée en toutes circonstances.

Article 8 – POLICE

Toute  infraction  constatée  au  présent  arrêté  fera  l’objet  de  poursuites  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié par ses soins au bénéficiaire et adressé, pour affichage, à Monsieur le
Maire de la commune de Veules-les-Roses

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 5 août 2020

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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76-2020-08-06-017

Arrêté du 6 août 2020 - suivi parc expérimental ostréicole -

estran Quiberville et Saint Aubin
Arrêté Préfectoral portant autorisation de circulation et de stationnement de véhicule terrestre à

moteur sur le dpm dans le cadre du suivi du parc expérimental ostréicole pour le compte du

cabinet Lallouet & Associés
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 06 AOÛT 2020

PORTANT AUTORISATION  DE  CIRCULATION  ET  DE  STATIONNEMENT  DES
VÉHICULES  TERRESTRES  À  MOTEUR  SUR  LE  RIVAGE  DE  LA  MER  AU  TITRE  DE
L’ARTICLE L321-9 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT, SUR L’ESTRAN DE QUIBERVILLE-
SUR-MER  ET  SAINT-AUBIN-SUR-MER,  POUR  LE  CABINET  LALLOUET  ET  ASSOCIÉS,
DANS LE CADRE DU SUIVI DU PARC EXPÉRIMENTAL OSTRÉICOLE.

Sous-Préfecture de Dieppe

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L321-9 ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination du préfet de la région Normandie, préfet de la
Seine-Maritime –  Monsieur Pierre-André DURAND ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 19-152 du 11 septembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur
Jehan-Eric WINCKLER, sous-préfet de Dieppe ;

Vu la demande en date du 04 août 2020, par laquelle le cabinet LALLOUET et ASSOCIES, 542  
Avenue des digues, 14123 FLEURY SUR ORNE sollicite l’autorisation de circuler et stationner sur  
l’estran  de  Quiberville-sur-Mer  et  Saint  Aubin-sur-Mer  dans  le  cadre  du  suivi  du  parc  
expérimental ostréicole ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de la commune de Saint-Aubin-sur-Mer en date du 06 août 2020 ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de la commune de Quiberville-sur-Mer en date du 06 août 2020 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer.
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CONSIDÉRANT :

Que la nature de la mission du cabinet Lallouet et Associés prévue rend indispensable la circulation et
le stationnement de véhicules terrestres à moteur sur le domaine public maritime.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET

Le cabinet LALLOUET et ASSOCIES, 542 Avenue des digues, 14 123 FLEURY SUR ORNE représentée par
jean Charles MESENGE – Géomètre expert,  (ci-dessous dénommée « le bénéficiaire ») est autorisée à
faire circuler et stationner un véhicule terrestre à moteur, sur le domaine public maritime sur l’estran de
Quiberville-sur-Mer et Saint Aubin-sur-Mer en vue de déposer des plaques photogrammétriques et de
réaliser un vol drone dans le cadre du suivi du parc expérimental ostréicole ;

Article 2 – CONDITIONS GÉNÉRALES

Le bénéficiaire ou tous les conducteurs du véhicule autorisé devront prendre toutes les dispositions
pour assurer la sécurité des personnes et des biens, veiller au respect de l’environnement.

Le bénéficiaire demeure responsable du déroulement de la surveillance et de la sécurité de la mission.

La présente autorisation  ne dispense pas  le bénéficiaire  du respect  des  autres  réglementations en
vigueur.

Il est précisé que la présente autorisation ne pourra être utilisée pour un usage autre que celui pour
lequel elle a été accordée.

Article 3 – VÉHICULE AUTORISÉ

Seuls  sont  autorisés  dans  le  cadre  du présent  arrêté,  la  circulation  du véhicule  nécessaire  à  cette
mission.

Article 4 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation  est  accordée  à  compter  du  jeudi  20  août  2020.  Elle  expirera  le  24  août  2020.  Le
déplacement sur site se déroulera sur une journée de grande marée.

Le bénéficiaire devra informer le gestionnaire du domaine public maritime au moins 3 jours avant la
journée de circulation.

Article 5 - RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

La circulation et le stationnement du véhicule motorisé se font dans le respect des règles liées à la
protection  de  l’environnement  et  notamment  des  différents  sites  naturels  protégés.  Il  ne  doit
occasionner aucune dégradation sur l’estran et ne provoquer aucune pollution de quelque nature que
ce soit.
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Article 6 - SÉCURITÉ

L’utilisateur est tenu de conduire son véhicule de manière à ne pas gêner la circulation sur la plage, ni la
navigation et la pêche, ni le libre exercice des services publics. Les déplacements du véhicule sur l’estran
s’effectuent  en dehors des horaires de grande fréquentation des  plages.  Il  circule à vitesse réduite
(10 km/h maximum) et évite tout comportement de nature à présenter un danger.

Le franchissement de tout type d’ouvrage (épis, émissaires, ...) par le véhicule est strictement interdit.
Les  éventuels  dégâts  occasionnés  sont  à  la  charge  du  conducteur  du  véhicule  à  l’origine  des
dégradations.

Article 7 – RESPONSABILITÉ DU BÉNÉFICIAIRE

Aucun dégât, ni risque potentiel ne devra être occasionné au domaine public maritime et toutes les
mesures  seront  prises  pour  éviter  les  pollutions.  Le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  est
directement responsable, vis-à-vis des riverains et des tiers, des nuisances que son activité pourrait faire
subir.

Le  bénéficiaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le  bénéficiaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais  et conformément aux instructions qui  lui  seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière, être invoquée en toutes circonstances.

Article 8 – POLICE

Toute  infraction  constatée  au  présent  arrêté  fera  l’objet  de  poursuites  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié par ses soins au bénéficiaire et adressé, pour affichage, à Monsieur le
Maire de la commune de Saint-Aubin-sur-Mer et Monsieur le Maire de la commune de Quiberville-sur-
Mer

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 06 août 2020

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Arrêté portant modification de l'arrêté d'homologation du
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Balades Motos dites Bray Run, le 30 août 2020, par

l'Union Commerciale et Artisanale de Gournay-Ferrières 

Arrêté portant dérogation à l'emprunt de routes interdites aux concentrations de véhicules

terrestres à moteur dans le cadre de deux balades motos dites Bray Run , le 30 août 2020, par

l'Union Commerciale et Artisanale  de Gournay-Ferrières.
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EN BRAY
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2020-07-08-012

Approbation du SAGE de l'Yères

Approbation du schéma d'aménagement et de gestion de eaux de la Vallée de l'Yères
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2020-07-23-019

Avis favorable de la CNAC du 23 juillet 2020 (Biltoki et

Carrefour City aux Docks à Rouen)

La CNAC du 23 07 2020 a autorisé le projet de création de 2 commerces (Biltoki et Carrefour

City) aux Docks à Rouen 
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76-2020-07-23-020

Avis favorable de la CNAC du 23 juillet 2020 (extension

drive à Gruchet-le-Valasse)

La CNAC du 23 juillet 2020 a autorisé le projet d'extension d'un drive à Gruchet-le-Valasse
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76-2020-07-23-021

Avis favorable de la CNAC du 23 juillet 2020 (extension

Intermarché à Darnétal)

La CNAC du 23 juillet 2020 a autorisé l'extension du magasin Intermarché à Darnétal
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

76-2020-08-07-011

Arrêté de dérogation exceptionnelle à titre temporaire n°

20-21 - Interdiction de circulation à certaines périodes des

véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de PTAC affectés au transport de matériel et d'aide

humanitaire
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